
L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

Enercoop a été créée en 2005 par des 
acteurs de l ’ESS (Biocoop, la Nef, Les 
Amis de la Terre), des ONG (Greenpeace, 
Sortir du nucléaire) et des acteurs de la 
transition énergétique (Cler) en réponse 
à la pollution générée par la production 
énergétique conventionnelle (émission de 
CO2 ou constitution de déchets radioactifs), 
à la dépossession des citoyens de questions 
sociales essentielles et à la surconsommation 
énergétique qui conduit à l’épuisement des 
ressources planétaires.

La coopérative a été pionnière dès la 
libéralisation du marché de l’énergie en 
2007 en tant que fournisseur d’électricité 
100 % renouvelable. En 2016, Enercoop 
a fourni 200 GWh à ses 50 000 clients 
à partir de 90  centrales hydrauliques, 
23 photovoltaïques, 1 biomasse et 
17 installations éoliennes.

Enercoop fournit une électricité 100 % 
renouvelable et coopérative, avec un 
approvisionnement par des contrats 
exclusifs directs avec des producteurs. Dans 
l’optique de développer le circuit court de 
l’énergie renouvelable pour limiter les pertes 
liées au transport d’électricité, Enercoop a 
développé un réseau de dix coopératives 
régionales.

Redonner du pouvoir au citoyen
Enercoop a pour ambition de redonner 
du pouvoir aux citoyens dans les choix 
énergétiques du pays. La forme juridique 
d’Enercoop SCIC-SA s’inscrit dans cet 
objectif, de même que l’implication des 
sociétaires1 dans le projet, qui va au-delà 
d’une simple contribution financière. Avec 
ses 150 salariés et ses 27 000 sociétaires, 
elle ambitionne de multiplier par trois ses 
fournitures d’ici 2020.

Convaincue que la transition énergétique 
ne se fera pas qu’en traitant la question de 
la production, Enercoop vise également à 
encourager la sobriété énergétique en luttant 
contre le gaspillage et en aidant les usagers à 
réduire leurs consommations.

Enercoop agit également comme un incubateur 
de nouvelles activités : développement d’offres 
de services énergétiques (une première 
commercialisation a été lancée début 2017), 

d’une offre de fourniture gaz en vue d’une 
commercialisation d’ici 2020 et d’une activité 
de production et de projets de production 
d’énergie renouvelable. Cette dernière 
activité a déjà permis la réalisation d’une 
installation en autoconsommation sur une 
plateforme logistique de Biocoop en Bretagne, 
et le développement pour 2017 d’une toiture 
en panneaux photovoltaïques sur le nouveau 
marché d’intérêt national de Nantes. 

Pour une  
énergie citoyenne

Adrien 
Thébault (08)
Chez Enercoop 
depuis 2012, Adrien 
est directeur du pôle 
Énergie qui assure 
l’approvisionnement 

des clients et l’interface avec les marchés 
de l’énergie.
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Aliette Lacroix 
(Supélec 10)
Après sept ans de 
conseil dans l’énergie 
et le climat, Aliette a 
rejoint Enercoop 
début 2017 pour 

piloter le développement de l’activité de 
production.
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Le projet Enercoop a pour 
ambition d’établir sur le 
marché français un acteur 
durable et incontournable 
de la commercialisation et 
de la production des énergies 
renouvelables, et ainsi de 
permettre aux citoyens d’agir 
sur la transition énergétique. 
Explications avec Aliette 
Lacroix (Supélec 10), en 
charge des développements 
stratégiques, et Adrien 
Thébault (08), directeur 
Énergie. 

1. Toute personne physique ou morale ayant un 
intérêt dans l’activité ou souhaitant contribuer au 
développement de l’activité d’Enercoop peut devenir 
sociétaire.
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